
ARRÊTÉ INTERRUPTIF DE TRAVAUX

Le maire de … (commune) au nom de l’État,

Vu le code général des collectiités territoriales,

Vu le code de l’urbanisme/ du patrimoine/ de l’eniironnement artcles…

L’artcle L 480-2 peut toujours être cité, les autres selon les cas : 

-travaux efeetuué éané autoriéaton d’urbaniéme : L. 480-4 aééoeiu à L. 421-1 (permié de eonétruire)
ou L.421-2 (permié d’amunager) ou L.421-3 (permié de dumolir) ou L 421-4 (duelaraton prualable)
-travaux efeetuué en violaton du Règlement Natonal d’Urbaniéme : L. 111-1, R. 111-1
-travaux efeetuué en violaton du PLU : L610-1 
-deé arteleé du eode du patrimoine ou de l’environnement peuvent ugalement être eitué (proteeton
deé monumenté hiétoriqueé, zone elaééue, ete.)

Vu le Plan Local d’Urbanisme (PLU) de la commune de … approuié le… Réiisé le… modifé le…

Vu le procès-ierbal d’infracton(s) dressé le …/…/… par… (nom et foncton de l’agent verbalisateur)

Vu  la  letre  de  procédure  contradictoire  en  date  du…  réceptonnée  par  Monsieur…  le…  (date)
l’iniitant à produire ses obseriatons dans un délai de 15 jours, 

Vu les obseriatons produites par Monsieur…, le…(date) /Maître X…, aiocat de M…, le…(date)  OU 
Vu l’absence d’obseriatons de Monsieur… dans le délai précité

Considérant que les traiaux …………… (descriptonnprrcisendesntravaux)

Considérant (selonnlencasn–nvoirntableau) : 

 qu’une  constructon  sise  ………………………… (localisaton n exacte)  parcelle  cadastrée  secton…  n°…  a  été
entreprise sans permis de construire ou sans déclaraton préalable ; 
 que, malgré le refus de permis de construire les traiaux de constructon de l’immeuble situé à  ………………
(localisatonnexacte) parcelle cadastrée secton… n°… ont été entrepris ; 
 que, malgré l’oppositon à la déclaraton de traiaux formulé le …/…/… par le maire ou le Préfet, des traiaux
ont été entrepris à …………………………  (localisatonnexacte)nparcellencadastrrensectonnnn°nn; 
 que les traiaux entrepris à ………………………… (localisatonnexacte) parcelle cadastrée secton… n°… objet du
permis de construire/de la déclaraton préalable n°  ……… déliiré le  …/…/… par : le Préfet d’Ille-et-Vilaine ; le
maire de …………… (commune) au nom de la commune/au nom de l’État ne sont pas conformes au permis de
construire déliiré. 
 que les traiaux entrepris à ………………………… (localisatonnexacte) parcelle cadastrée secton… n°… objet du
permis de construire n° ……… déliiré le …/…/… par : le Préfet d’Ille-et-Vilaine ; le maire de ………… (commune)
au nom de la commune (ounaunnomndenl’État) ont été poursuiiis malgré la décision de suspension prononcée
par …………… (lentribunalnadministrati,nlanCournadministratvend’appel,nlenConseilnd’État) en date du …/…/…

Considérant que les traiaux en cours sont exécutés …………………, selonnlencasn: 

 en iiolaton des artcles ………… dunplannlocalnd’urbanisme,ndunPLUi,ndenlancartencommunale  rendu(e) public
(publique) ou approuié(e) le …/…/…
 en iiolaton des artcles L 621-31 du code du patrimoine sur les monuments historiques ; 
 en iiolaton des artcles L 341-1 à L 341-22 du code de l’eniironnement sur la protecton des monuments
naturels et des sites 



…
NOTAn: nCeten listenn’est npasn limitatve. n Il nest n indispensable,nànpeinendennullitr, nquen l’AITnprrcisen lanoun les
dispositonsnrrglementairesnquinontnrtrnenireintes.

Considérant que l’artcle L 480-2 alinéa 10 du code de l’urbanisme fait obligaton d’interrompre 
lesdits traiaux (enncasndentravauxnrralisrsnsansnautorisatonnadministratvenprralable)

Considérant qu’il y a urgence compte tenu de ce que… (justfierndenmanièrenprrcisenennquoinconsiste
l’urgencen: n ateinte n grave n au n caractère n historique n et n esthrtque n des n lieux, n ateinte n grave n à
l’environnement,nmitagendenlanzonen)

Considérant qu’il est de l’intérêt général que les traiaux entrepris soient interrompus.

Considérant que les traiaux ne sont pas interrompus.

                                                             ARRÊTE

Artcle 1  er   : ……………………… (nomndenlanpersonnenphysiquenet/oundenlanpersonnenmoralenbrnrficiaire
desntravauxnaunsensndesnartclesnL.n480-4netnL.n480-4-2), demeurant ………………… (adressenprrcisende
lanpersonnenphysiquenet/oundenlanpersonnenmoralenbrnrficiairendesntravauxnaunsensndesnartclesnL
480-4net nL. n480-4-2),  bénéfciaire des traiaux réalisés en infracton sur l’unité foncière cadastrée
secton ……… n° ………  sise …………… (mêmenadressenounprrcisernsindifrrente), est mis en demeure
d’interrompre immédiatement ceux-ci.

Artcle 2     : Le présent arrêté sera notfé par letre recommandée aiec demande d’aiis de récepton
ou contre décharge au bénéfciaire des traiaux susiisés, ainsi qu’à toute personne responsable au
sens de l’artcle L 480-4-2 du code de l’urbanisme.

Artcle 3     : Copie en sera transmise sans délai au préfet du département ainsi qu’au procureur de la
République près le tribunal judiciaire de … (RennesnOUnSaint-Malo).

Artcle 4     : Toutes autorités de police et  de gendarmerie sont chargées de l’exécuton du présent
arrêté.

                                                                                                           Fait le à… (lieu) le ……/……/…… (date
d’rdictonndenl’arrêtrninterruptindentravaux) 

Avertssement     :   Le non-respect de la mise en demeure préiue à l’artcle 1er du présent arrêté sera
consttutf d’une nouielle infracton, préiue et réprimée par l’artcle L 480-3 du code de l’urbanisme,
sans préjudice des mesures de coerciton qui pourront être prises en applicaton de l’artcle L. 480-2
alinéa 7 du même code, en procédant notamment à la saisie des matériaux approiisionnés ou du
matériel de chanter et, s’il y a lieu, à l’appositon des scellés.

Délais et voies de recours     :   Dans le délai de deux mois à compter de la date de sa notfcaton, les
destnataires  du  présent  arrêté  peuient  présenter  un  recours  administratf  auprès  de  l’autorité
signataire ou de l’autorité hiérarchique ou saisir le tribunal administratf de Rennes [Hôtel de Bizien -
3, Contour de la Mote – CS44416 – 35 044 Rennes Cedex] d’un recours contenteux, conformément
aux dispositons de l’artcle R. 421-1 du code de justce administratie.

Nom,nprrnom,nqualitrnn

Signaturendenl'autoritrncomprtente

Copie     :  
- Préfet d’Ille-et-Vilaine
- Procureur de la République
- Bénéfciaire des traiaux


